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Communiqué de presse

A la suite des dégâts occasionnés sur le canal de Beauregard par la tempête Matthew puis
les fortes pluies qui ont suivi,  le Préfet a, par arrêté du 11 janvier 2017, fermé l'accès à
l'itinéraire de randonnée du canal jusqu'au 31 mars 2017, en raison des risques graves de
mise en danger de la vie des personnes susceptibles de l'emprunter. 

La réouverture de l'itinéraire nécessite d'importants travaux de confortement du génie civil de
l'ouvrage. Ces travaux seront réalisés sous la conduite de la DAAF par l'entreprise Antilles
Travaux Sarl, à partir du 3 avril et se prolongeront jusqu'à la fin du mois de mai. 

Aussi, le Préfet a décidé la prolongation jusqu'au 31 mai 2017 de l'interdiction de l'accès du
canal au public. Ces opérations de remise en état seront effectuées en prenant en compte la
situation des irrigants qui utilisent l'eau du canal.
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